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Tenue Correcte Exigée : 

 Pas de pantalon troué, déchiré ou tâché 

 Pas de jogging  

 Pas de veste ou sweat à capuche sur la tête  

Comportement : 

 Politesse 

 Courtoisie 

 Assiduité 

 Respect des horaires de cours 

 Portable strictement interdit pendant les cours sous peine d’exclusion 

temporaire puis définitive (par conséquent merci d’apporter une calculatrice) 

 Merci de fumer à l’extérieur du patio et en dehors des parties communes 

Absences :  

 Informer par mail dans tous les cas de votre absence ou d’un retard 

(absenceinsecc@gmail.com) 

 Fournir un justificatif à votre retour 

 Récupérer les cours et les devoirs à rendre auprès d’un apprenant de la 

classe 

Attention : Veuillez respecter la propreté des locaux et du matériel.  

 

Pour les apprenants en Alternance, un arrêt de travail est obligatoire pour justification 

auprès de l’employeur, du tuteur et de l’école. 

 

Parties Communes :  

 Il est interdit de s’attrouper avant et après les cours ou lors des intercours dans 

le hall d’accueil, les couloirs ou toutes les parties communes de l’immeuble 

 Il est interdit de fumer, d’y consommer quelque boisson ou nourriture que ce 

soit. 

 Merci de respecter la propreté des toilettes 

 


